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(54) VÉHICULE DE TRANSPORT PUBLIC, DONT LA MAINTENANCE D ÉQUIPEMENTS EST 
SIMPLIFIÉE

(57) Le véhicule (10) comprend une caisse structu-
relle (12) comprenant un logement (16) pour un boîtier
d’équipement (18) mobile dans une direction d’extraction
(Y) entre une position escamotée et une position dé-
ployée. Le logement (16) comporte une surface de gui-
dage inférieure (22) s’étendant dans la direction d’ex-
traction (Y), et le boîtier d’équipement (18) comporte un
organe de guidage (24) reposant sur la surface de gui-
dage inférieure (22). Le logement (16) comporte au

moins une surface de butée supérieure (26), le boîtier
d’équipement (18) comportant des moyens de butée (28)
disposés en dessous de la surface de butée supérieure
(26) dans une direction verticale. Les moyens de butée
(28) sont susceptibles de coopérer au moins en partie
avec la surface de butée supérieure (26), au moins lors-
que le boîtier d’équipement (18) est dans la position dé-
ployée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule de
transport public, notamment un véhicule ferroviaire, com-
prenant une caisse structurelle munie d’un logement
pour un boîtier d’équipement sujet à des opérations de
maintenance.
[0002] Le boîtier d’équipement est par exemple une
unité de chauffage, ventilation et climatisation (appelée
unité « HVAC », acronyme anglais pour Heat, Ventilation
and Air Conditioning).
[0003] Le logement est généralement accessible de-
puis l’extérieur du véhicule, le boîtier d’équipement étant
susceptible d’être extrait en partie du logement, en le
coulissant jusqu’à une position déployée. Cette extrac-
tion du boîtier d’équipement permet d’y accéder aisé-
ment pour y effectuer des opérations de maintenance.
[0004] Un tel boîtier d’équipement nécessite généra-
lement d’être sorti sur une distance supérieure à la moitié
de sa longueur dans une direction d’extraction, notam-
ment sur 55% de sa longueur. Il en résulte que le centre
de gravité de ce boîtier d’équipement se trouve en dehors
du logement lors de la maintenance.
[0005] Or, la masse du boîtier d’équipement est très
élevée (une unité de chauffage, ventilation et climatisa-
tion présente généralement une masse d’environ 1 ton-
ne), si bien qu’il existe un risque que le boîtier d’équipe-
ment bascule sous l’effet de la gravité, ce qui peut en-
traîner des dégâts.
[0006] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient, en empêchant un tel basculement du
boîtier d’équipement.
[0007] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un véhicule de transport public, notamment véhicule fer-
roviaire, comprenant une caisse structurelle, la caisse
structurelle comprenant un logement pour un boîtier
d’équipement, le boîtier d’équipement étant mobile dans
une direction d’extraction entre une position escamotée
dans le logement, et une position déployée dans laquelle
au moins 50% de la longueur du boîtier d’équipement
dans la direction d’extraction se trouve en dehors du lo-
gement, dans lequel :

- le logement comporte au moins une surface de gui-
dage inférieure s’étendant dans la direction d’extrac-
tion, et le boîtier d’équipement comporte au moins
un organe de guidage reposant sur la surface de
guidage inférieure, et

- le logement comporte au moins une surface de butée
supérieure, le boîtier d’équipement comportant des
moyens de butée disposés en dessous de la surface
de butée supérieure dans une direction verticale, les
moyens de butée étant susceptible de coopérer au
moins en partie avec la surface de butée supérieure,
au moins lorsque le boîtier d’équipement est dans
la position déployée,

caractérisé en ce que le logement s’étend dans la direc-

tion d’extraction entre une première et une seconde ex-
trémités, le logement étant accessible à ses deux extré-
mités dans la direction d’extraction, le boîtier d’équipe-
ment étant mobile, dans un premier sens, entre la posi-
tion escamotée et une première position déployée au-
delà de la première extrémité, et dans un second sens,
entre la position escamotée et une seconde position dé-
ployée au-delà de la seconde extrémité.
[0008] En position déployée, les moyens de butée
viennent en butée contre la surface de butées supérieu-
re, empêchant tout mouvement de basculement du boî-
tier d’équipement.
[0009] Un véhicule de transport public selon l’invention
peut comporter en outre l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises seules ou selon toutes les
combinaisons techniquement envisageables.

- Le logement comporte au moins un rail à section
transversale en forme de C, comportant une partie
supérieure portant la surface de butée supérieure,
une partie inférieure portant la surface de roulement
inférieure, les moyens de butée étant formés par l’au
moins un organe de guidage, agencé pour circuler
dans le rail entre la partie supérieure et la partie in-
férieure.

- Le boîtier d’équipement comporte au moins deux or-
ganes de guidage, agencés de sorte que, dans la
position déployée, l’un de ces organes de guidage
coopère avec la surface de butée supérieure, et
l’autre de ces organes de guidage coopère avec la
surface de roulement inférieure.

- Le rail à section transversale en C comporte une
première partie de rail, portant la surface de roule-
ment inférieure, et une seconde partie de rail, dis-
tincte de la première partie de rail et rapportée sur
cette première partie de rail, portant la surface de
butée supérieure.

- La première partie de rail présente une longueur su-
périeure, dans la direction d’extraction, à la longueur
de la seconde parte de rail dans cette même direction
d’extraction.

- La seconde partie de rail est agencée dans une zone
centrale du logement.

- La surface de butée supérieure est agencée au-des-
sus du boîtier d’équipement, les moyens de butée
comportant au moins un organe auxiliaire de guida-
ge coopérant avec la surface de butée supérieure,
au moins en position déployée.

- La surface de butée supérieure est ménagée sur un
rail supérieur fixé dans le logement.

- Le boîtier d’équipement est une unité de chauffage,
ventilation et climatisation.

[0010] Différents aspects et avantages de l’invention
seront mis en lumière à la lecture de la description qui
va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non li-
mitatif et faite en se référant aux figures annexées, parmi
lesquelles :
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- [Fig 1] La figure 1 est une vue en coupe transversale
d’un véhicule de transport public selon un premier
exemple de mode de réalisation de l’invention ;

- [Fig 2] La figure 2 est une vue schématique partielle
en coupe transversale du véhicule de la figure 1,
dans lequel un boîtier d’équipement est représenté
en position escamotée dans un logement ;

- [Fig 3] La figure 3 est une vue partielle en coupe
selon le plan A-A du boîtier d’équipement de la figure
2, selon une première variante de réalisation ;

- [Fig 4] La figure 4 est une vue partielle en coupe
selon le plan A-A du boîtier d’équipement de la figure
2, selon une seconde variante de réalisation ;

- [Fig 5] La figure 5 est une vue similaire à la figure 2,
du véhicule de transport public dans lequel le boîtier
d’équipement est représenté en position déployée ;

- [Fig 6] La figure 6 est une vue en perspective du
logement destiné à recevoir le boîtier d’équipement
de la figure 2 ;

- [Fig 7] La figure 7 est une vue en perspective d’un
boîtier d’équipement selon un deuxième exemple de
mode de réalisation de l’invention.

[0011] On a représenté sur la figure 1 un véhicule de
transport public 10 selon un premier exemple de mode
de réalisation de l’invention.
[0012] Le véhicule de transport public 10 est par exem-
ple un véhicule ferroviaire, notamment un train grandes
lignes, mais il pourrait en variante former tout autre type
de véhicule de transport public, tel qu’un tramway ou un
bus.
[0013] Le véhicule de transport public 10 comporte au
moins une voiture 11, qui est celle représentée sur la
figure 1. Le véhicule de transport public 10 peut égale-
ment comporter d’autres voitures, dont certaines peu-
vent être différentes et d’autres similaires à celle de la
figure 1.
[0014] La voiture 11 comporte, de manière classique,
une caisse structurelle 12, donnant à cette voiture 11 sa
forme générale. La caisse structurelle 12 délimite par
exemple au moins une salle de passagers et/ou au moins
un local technique.
[0015] La caisse structurelle 12 comporte notamment
des parois latérales 14 délimitant latéralement l’intérieur
et l’extérieur de la voiture 11 dans une direction trans-
versale Y.
[0016] La caisse structurelle 12 comporte par ailleurs
un logement 16 pour un boîtier d’équipement 18.
[0017] Le boîtier d’équipement 18 est par exemple for-
mé par une unité de chauffage, ventilation et climatisation
(HVAC). La présente invention peut toutefois s’appliquer
à tout autre type de boîtier d’équipement similaire.
[0018] Le logement 16, représenté plus en détail sur
la figure 2, s’étend entre des première 16A et seconde
16B extrémités dans une direction Y d’extraction du boî-
tier d’équipement 18. Dans l’exemple décrit, la direction
d’extraction Y est également une direction transversale
de la voiture 11.

[0019] Le logement 16 est accessible par au moins
l’une de ses extrémités 16A. De préférence, le logement
16 est accessible par chacune de ses extrémités 16A,
16B.
[0020] Par « accessible », on entend il est possible
d’accéder à l’intérieur de ce logement 16 à travers une
ouverture 20 ménagée à l’extrémité correspondante, de-
puis l’extérieur de ce logement. L’ouverture 20 peut être
permanente, ou le logement 16 peut en variante com-
porter une trappe destinée à obturer cette ouverture 20.
[0021] Chaque ouverture 20 est de préférence ména-
gée dans l’une respective des parois latérales 14, de
sorte que le logement 16 soit accessible depuis l’exté-
rieur de la voiture 11. Il est ainsi possible d’accéder au
boîtier d’équipement 18, par exemple pour des raisons
de maintenance.
[0022] A cet effet, le boîtier d’équipement 18 est mobile
dans la direction d’extraction Y, entre une position esca-
motée dans le logement 16 (représentée sur la figure 2),
et une position déployée (représentée sur les figures 1
et 5).
[0023] Dans la position déployée, le boîtier d’équipe-
ment 18 passe au travers de l’ouverture 20 de l’une des
extrémités 16A, et il s’étend en dehors du logement 16,
dans la direction d’extraction Y, au-delà de cette extré-
mité 16A, sur une distance D supérieure à 50% de la
longueur du boîtier d’équipement 18 dans cette direction
d’extraction Y, par exemple une distance D d’environ
55% de cette longueur du boîtier d’équipement 18.
[0024] Le boîtier d’équipement 18 s’étend dans la di-
rection d’extraction Y entre deux extrémités, la longueur
du boîtier d’équipement 18 étant définie par la distance
entre ces deux extrémités. Par convention, on appellera
« extrémité avant » l’extrémité du boîtier d’équipement
18 qui est à l’extérieur du logement 16 en position dé-
ployée, et « extrémité arrière » l’extrémité du boîtier
d’équipement qui est à l’intérieur du logement 16 en po-
sition déployée.
[0025] De préférence, le logement 16 comporte une
butée (non représentée) limitant le déplacement du boî-
tier d’équipement 18 jusqu’à la distance D. Cette butée
est de préférence désactivable pour permettre l’extrac-
tion totale du boîtier d’équipement 18 lorsqu’une telle ex-
traction totale est souhaitée. La position déployée est
utilisée en cas de maintenance sur le boîtier d’équipe-
ment 18.
[0026] Avantageusement, le logement 16 comporte
également des moyens déverrouillables de maintien du
boîtier d’équipement 18 en position escamotée. Ces
moyens de maintien doivent être déverrouillés pour pou-
voir passer le boîtier d’équipement vers sa position dé-
ployée.
[0027] On notera que, dans le cas où le logement 16
est accessible à chacune de ses extrémités 16A, 16B,
alors le boîtier d’équipement 18 est mobile, dans un pre-
mier sens, entre la position escamotée et une première
position déployée au-delà de la première extrémité 16A
(position de la figure 5), et dans un second sens, entre
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la position escamotée et une seconde position déployée
au-delà de la seconde extrémité 16B (position non re-
présentée).
[0028] Le principe d’extraction du boîtier d’équipement
18 selon l’invention est de préférence symétrique par rap-
port à un plan médian, si bien que seule l’extraction par
l’une des extrémités 16A sera décrite dans la présente
description.
[0029] Afin de guider le boîtier d’équipement 18 lors
de son déplacement, le logement 16 comporte des
moyens de guidage, comprenant au moins une surface
de guidage inférieure 22 s’étendant dans la direction
d’extraction Y, et le boîtier d’équipement 18 comporte au
moins un organe de guidage 24 reposant sur la surface
de guidage inférieure 22. L’organe de guidage 24 est par
exemple un organe de roulement (notamment une rou-
lette), ou il peut en variante être formé par un patin.
[0030] Comme cela est représenté sur la figure 6, les
moyens de guidage comportent de préférence trois sur-
faces de guidage inférieures 22 parallèles entre elles,
notamment une centrale et deux latérales disposées de
part et d’autre de la surface de guidage inférieure cen-
trale.
[0031] Chaque surface de guidage inférieure 22 est de
préférence portée par un rail de guidage 25.
[0032] Avantageusement, le boîtier d’équipement 18
comporte, pour chaque surface de guidage 22, une plu-
ralité d’organes de roulement 24 alignés parallèlement
à la direction d’extraction Y.
[0033] Conformément à l’invention, le logement 16
comporte par ailleurs au moins une surface de butée
supérieure 26. Le boîtier d’équipement 18 comporte alors
des moyens de butée 28 disposés en dessous de la sur-
face de butée supérieure 26 dans une direction verticale
Z, les moyens de butée 28 étant susceptible de coopérer
au moins en partie avec la surface de butée supérieure
26, au moins lorsque le boîtier d’équipement 18 est dans
la position déployée.
[0034] On notera que la direction verticale Z est la di-
rection dans laquelle agit la gravité terrestre. Cette direc-
tion verticale Z est généralement sensiblement perpen-
diculaire à la direction d’extraction Y.
[0035] La surface de butée supérieure 26 est de pré-
férence ménagée sur un rail de butée 30.
[0036] Conformément au premier mode de réalisation,
le rail de guidage 25 et le rail de butée 30 sont combinés
pour former un rail à section transversale en forme de C,
comportant une partie supérieure (formée par le rail de
butée 30) portant la surface de butée supérieure 26, et
une partie inférieure (formée par le rail de guidage 25)
portant la surface de roulement inférieure 22.
[0037] Dans ce cas, les moyens de butée 28 sont for-
més par l’au moins un organe de guidage 24, qui est
agencé pour circuler dans le rail en C entre la partie su-
périeure 30 et la partie inférieure 25, comme cela est
représenté sur les figures 3 et 4.
[0038] Avantageusement, chaque organe de guidage
24 est agencé avec un jeu séparant cet organe de gui-

dage 24 et la surface de butée supérieure 26 dans la
direction verticale 26. Cela est particulièrement le cas
lorsque l’organe de guidage 24 est un organe de roule-
ment.
[0039] En revanche, lorsque l’organe de guidage 24
est un patin, cet organe de guidage peut être agencé
sans jeu entre cet organe de guidage 24 et la surface de
butée supérieure 26 dans la direction verticale Z.
[0040] Conformément à une première variante de réa-
lisation, représentée sur la figure 3, le rail en C est formé
d’un seul tenant, les parties supérieure 30 et inférieure
25 étant venues de matière.
[0041] Conformément à une seconde variante de réa-
lisation, représentée sur les figures 4 et 6, le rail de gui-
dage 25 et le rail de butée 30 sont formés de deux pièces
distinctes, assemblées l’une avec l’autre.
[0042] Conformément au premier mode de réalisation,
les organes de guidage 24 sont agencés de sorte que,
dans la position déployée, au moins l’un de ces organes
de guidage 24 coopère avec la surface de butée supé-
rieure 26, et au moins un autre de ces organes de guidage
24 coopère avec la surface de roulement inférieure 22.
[0043] L’organe de guidage 24 coopérant avec la sur-
face de butée supérieure 26 est agencé du côté de l’ex-
trémité arrière du boîtier d’équipement 18. L’organe de
guidage 24 coopérant avec la surface de butée inférieure
22 est agencé dans une zone centrale du boîtier d’équi-
pement 18, coopérant avec une partie d’extrémité de la
surface de guidage inférieure 22, à proximité de la pre-
mière extrémité 16A du logement 16, lorsque le boîtier
d’équipement 18 est en position déployée.
[0044] Sous l’effet de la gravité, le boîtier d’équipement
18 en position déployée tend à basculer autour de l’or-
gane de guidage de la zone centrale. Le ou les organes
de guidage de l’extrémité arrière du boîtier d’équipement
18 coopèrent alors avec la surface de butée supérieure
26 empêchant toute rotation dans le sens de ce bascu-
lement.
[0045] Dans l’exemple décrit, le rail de guidage 25 (for-
mant la première partie de rail du rail en C) présente une
longueur supérieure, dans la direction d’extraction Y, à
la longueur du rail de butée 30 (formant la seconde parte
du rail en C) dans cette même direction d’extraction.
[0046] Dans ce cas, le rail de butée 30 est agencé dans
une zone centrale du logement 16. En effet, la longueur
du rail de butée 30 est choisie suffisante pour que le ou
les organes de guidage 24 de l’extrémité arrière du boîtier
d’équipement 18 coopèrent avec la surface de butée su-
périeure 26 en position déployée, comme cela est visible
sur la figure 5. Il n’est pas nécessaire que le rail de butée
30 présente une longueur supérieure, puisque que le ou
les organes de guidage 24 destinés à coopérer avec lui
ne vont pas au-delà.
[0047] De préférence, la distance entre le rail de butée
30 et la première extrémité 16A est sensiblement égale
à la distance entre ce rail de butée 30 et la seconde ex-
trémité 16B.
[0048] Dans le cas où le logement 16 est accessible à
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ses deux extrémités, la longueur du rail de butée 30 est
prévue en conséquence pour coopérer avec le ou les
organes de guidage 24 correspondants respectifs aux
première et seconde positions déployées.
[0049] Bien entendu, on pourra prévoir en variante un
rail de butée 30 s’étendant sur toute la longueur du lo-
gement 16.
[0050] On a représenté, sur la figure 7, un boîtier
d’équipement 18 selon un deuxième exemple de mode
de réalisation de l’invention. Sur ces figures, les éléments
analogues à ceux des figures précédentes sont désignés
par des références identiques.
[0051] Conformément à ce second mode de réalisa-
tion, les éléments de guidage 24, de préférence formés
par des éléments de roulement, coopèrent avec des rails
de guidage ne comprenant que la surface de guidage. Il
s’agit de rails de guidage classiques, n’étant pas combi-
nés avec des rails de butée tels que décrits précédem-
ment.
[0052] Dans ce cas, la surface de butée supérieure 26
est agencée au-dessus du boîtier d’équipement 16. Les
moyens de butée comportant alors au moins un organe
auxiliaire de butée 32 coopérant avec la surface de butée
supérieure 26, au moins en position déployée.
[0053] Dans l’exemple décrit, les organes auxiliaires
de butée 32 sont des organes auxiliaires de roulement.
Par ailleurs, la surface de butée supérieure 26 est portée
par un rail de butée supérieur 34, fixé au logement 16
au-dessus du boîtier d’équipement 18. Les organes auxi-
liaires de roulement 32 coopèrent avec ce rail de butée
supérieur 34.
[0054] Ce rail de butée supérieur 34 empêche tout bas-
culement du boîtier d’équipement 18, de la même ma-
nière que dans le premier mode de réalisation.
[0055] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrits, mais pour-
rait présenter diverses variantes complémentaires.
[0056] A titre d’exemple, les premier et second modes
de réalisations précédemment décrits ne s’excluent pas
mutuellement, si bien que le logement 16 peut être équi-
pé à la fois d’un rail en forme de C tel que décrit dans le
premier mode de réalisation, et un rail supérieur 34 tel
que décrit dans le second mode de réalisation.
[0057] On notera par ailleurs que, bien que la présente
description se réfère à un boîtier d’équipement formé par
une unité de chauffage, ventilation et conditionnement
d’air, l’invention est applicable à tout autre type de boîtier
d’équipement dont la maintenance peut également se
réaliser en sortant ce boîtier de plus de 50% de son lo-
gement.

Revendications

1. Véhicule de transport public (10), notamment véhi-
cule ferroviaire, comprenant une caisse structurelle
(12), la caisse structurelle comprenant un logement
(16) pour un boîtier d’équipement (18), le boîtier

d’équipement (18) étant mobile dans une direction
d’extraction (Y) entre une position escamotée dans
le logement, et une position déployée dans laquelle
au moins 50% de la longueur du boîtier d’équipe-
ment (18) dans la direction d’extraction (Y) se trouve
en dehors du logement (16), dans lequel :

- le logement (16) comporte au moins une sur-
face de guidage inférieure (22) s’étendant dans
la direction d’extraction (Y), et le boîtier d’équi-
pement (18) comporte au moins un organe de
guidage (24) reposant sur la surface de guidage
inférieure (22), et
- le logement (16) comporte au moins une sur-
face de butée supérieure (26), le boîtier d’équi-
pement (18) comportant des moyens de butée
(28) disposés en dessous de la surface de butée
supérieure (26) dans une direction verticale, les
moyens de butée (28) étant susceptibles de coo-
pérer au moins en partie avec la surface de bu-
tée supérieure (26), au moins lorsque le boîtier
d’équipement (18) est dans la position dé-
ployée,

caractérisé en ce que le logement (16) s’étend dans
la direction d’extraction (Y) entre une première (16A)
et une seconde (16B) extrémités, le logement (16)
étant accessible à ses deux extrémités dans la di-
rection d’extraction, le boîtier d’équipement (18)
étant mobile, dans un premier sens, entre la position
escamotée et une première position déployée au-
delà de la première extrémité (16A), et dans un se-
cond sens, entre la position escamotée et une se-
conde position déployée au-delà de la seconde ex-
trémité (16B).

2. Véhicule de transport public (10) selon la revendica-
tion 1, dans lequel le logement (16) comporte au
moins un rail (25, 30) à section transversale en forme
de C, comportant une partie supérieure (30) portant
la surface de butée supérieure (26), une partie infé-
rieure (25) portant la surface de roulement inférieure
(22), les moyens de butée (28) étant formés par l’au
moins un organe de guidage (24), agencé pour cir-
culer dans le rail (25, 30) entre la partie supérieure
(30) et la partie inférieure (25).

3. Véhicule de transport public (10) selon la revendica-
tion 2, dans lequel le boîtier d’équipement (18) com-
porte au moins deux organes de guidage (24), agen-
cés de sorte que, dans la position déployée, l’un de
ces organes de guidage (24) coopère avec la surface
de butée supérieure (26), et l’autre de ces organes
de guidage (24) coopère avec la surface de roule-
ment inférieure (22).

4. Véhicule de transport public (10) selon la revendica-
tion 2 ou 3, dans lequel le rail à section transversale
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en C comporte une première partie de rail (25), por-
tant la surface de roulement inférieure (22), et une
seconde partie de rail (30), distincte de la première
partie de rail (25) et rapportée sur cette première
partie de rail (25), portant la surface de butée supé-
rieure (26).

5. Véhicule de transport public (10) selon la revendica-
tion 4, dans lequel la première partie de rail (25) pré-
sente une longueur supérieure, dans la direction
d’extraction (Y), à la longueur de la seconde parte
de rail (30) dans cette même direction d’extraction
(Y).

6. Véhicule de transport public (10) selon la revendica-
tion 4 ou 5, dans lequel la seconde partie de rail (30)
est agencée dans une zone centrale du logement
(16).

7. Véhicule de transport public (10) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel la surface de butée supérieure (26) est agencée
au-dessus du boîtier d’équipement (18), les moyens
de butée (28) comportant au moins un organe auxi-
liaire de guidage (32) coopérant avec la surface de
butée supérieure (26), au moins en position dé-
ployée.

8. Véhicule de transport public (10) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel la surface de butée supérieure (26) est ména-
gée sur un rail supérieur (34) fixé dans le logement
(16).

9. Véhicule de transport public (10) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel le boîtier d’équipement (18) est une unité de
chauffage, ventilation et climatisation.
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